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SEMESTRE 1



SEMESTRE 2



Foire aux TD

La foire aux TD permet aux étudiants de s’inscrire, avec un nombre maximum, dans les différents TD proposés dans 
l’emploi du temps.

Vous avez dû recevoir un mail, où le recevrez prochainement, avec un lien vous permettant de vous inscrire. Cette 
inscription pourra se faire du 1/09 au 11/09.

Attention : tous les mails qui vous seront adressés le seront avec l’adresse de l’université : ……@etud-univ-pau.fr

Faites bien attention à regarder ces mails car sinon l’université ne pourra pas vous faire passer un certain nombre 
d’informations.



UE libres

Les UE libres, transversales ou disciplinaires, sont destinées à vous permettre d’explorer 
d’autres champs disciplinaires et/ou à vous ouvrir à d’autres activités. 
Dans la plupart des cas, c’est donc dans une autre formation que celle de votre inscription 
principale que vous choisirez cette UE libre, 
Un catalogue proposé sur chacun des sites de l’UPPA à partir du 5/09. 
Une offre d’UE libres très diverses vous sera proposée.

Lors de votre cursus de licence vous devrez choisir 1 UE libre par semestre à l’exception des 
semestres 1 (licence 1ère année) et 6 (licence 3ème année). Si cette même UE libre a déjà été 
validée précédemment, l’étudiant ne pourra la choisir de nouveau.

Adresse : https://formation.univ-pau.fr/fr/scolarite/ue-libres.html



TUTORAT

Des séances de tutorat sont prévues pour les étudiants de L1 qui le voudront.

Le passage du lycée à l'autonomie de l'Université est un obstacle pour une partie des L1, certains ne possèdent pas 
"les codes" de l'université et ont besoin d'être rassurés et accompagnés pour apprendre à apprendre et s'adapter à ce 
nouvel univers.
Il est ouvert à tout étudiant de Licence 1 souhaitant en bénéficier et repose donc sur la base du volontariat.

Les tuteurs sont généralement des étudiants de L2 ou de L3. 

Au moment de la rentrée, lorsque le tutorat vous sera présenté au sein de votre mention, manifestez votre intérêt 
auprès d’un enseignant, ou bien auprès du secrétariat. Par la suite, tenez-vous au courant du démarrage du tutorat 
(modalités d’information variables selon les formations).



PEP’S 1

Dans l’emploi du temps du semestre 2 il y a PEP’S 1, de quoi il s'agit ?

Projet d’Études et Professionnel dans le Supérieur

L’objectif de ce parcours est de vous aider à construire votre projet d’études dans le but 
d’orienter votre parcours de formation, de l’enrichir et de préparer votre insertion 
professionnelle ?

Une information plus précise sera faites avant le début de ce parcours, mais il s’agit 
essentiellement d’explorer les domaines professionnels et établir un préprojet d’études.



Examen 

Tout examen est obligatoire.

Dans le cas d’une absence pour les examens de contrôle continu, il faudra que celle-ci soit justifiée soit par un 
certificat médical, soit avec un contrat de travail où seront indiqués les horaires de travail.
Tout le reste ne sera pas pris en compte.

Il faudra obligatoirement prévenir l’enseignant avant l’examen et fournir les documents nécessaires pour justifier 
l’absence dans les 3 jours. 
L’enseignant pourra décider d’un examen supplémentaire pour les personnes absentes.



Examen 2

Si jamais, après la délibération, il y a un problème concernant les 
notes affichées sur le procès-verbal suite au jury, vous avez deux 
mois pour faire une réclamation.

Aucune réclamation ne pourra être faite au-delà de deux mois après 
le jury.



Contact Scolarité : 

UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR
COLLEGE SSH, BATIMENT DROIT,ECONOMIE ET GESTION
Avenue du Doyen Poplawski
BP 1633
64 016    Pau

Tel : 05 59 40 80 00

Mail : licences.deg@univ-pau.fr

Service de Scolarité : ouvert du lundi au vendredi
De 9h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h15


